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ORDRE DU JOUR 
 
 
 
 
 

CONSEIL MUNICIPAL  
DU MERCREDI 28 JANVIER 2026 À 18 h 00 

 

 

 
 
 

 
❖ Approbation du compte rendu : séance du mercredi 26 novembre 2025 

 

 
 

1. POLE ADMINISTRATION GENERALE 

1.1. Création d’un emploi permanent – CDI de droit privé en qualité d’Ingénieur au pôle 
Technique Rénovation Urbaine en charge de l’instruction des dossiers en matière de l’eau 
et de l’assainissement - Modificatif à la délibération du 04 décembre 2024. 

 

1.2. Renouvellement de la convention d’aide à la stérilisation des chats libres errants avec la 
Fondation 30 Millions d’Amis 

 

1.3. Demande de dérogation à la règle du repos dominical pour la société Défense Conseil 
International (DCI) pour l’année 2026 

 

1.4. Motion de soutien pour la liberté locale et les moyens d’agir des communes 
 

1.5. Mise à disposition de la photothèque municipale aux candidats des élections municipales 
2026 

 

2. POLE FINANCES ET DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE                
 

2.1. Débat d’orientation budgétaire (DOB) 2026 
 

2.2. Autorisation donnée à Monsieur le Maire d’engager, liquider et mandater les dépenses 
d’investissement avant le vote du budget primitif 2026 – Budget principal 

 

3. POLE URBANISME ET DEVELOPPEMENT DURABLE                      
 

3.1. Avenant n°1 à la Convention Cadre « Petites Villes de Demain » valant Opération de 
Revitalisation du Territoire (ORT) 

 

3.2. Avenant au service mutualisé pour le suivi, l’animation et la mise en œuvre du dispositif 
« petites villes de demain » pour le binôme Le Luc en Provence/Le Cannet des Maures 

 
 

4. POLE TECHNIQUE DE RENOVATION URBAINE                      
 

4.1. Transfert de la compétence n° 6 « Organisation de la distribution publique du GAZ » de 
la commune du Luc en Provence au profit de Territoire d’Energie Var – SYMIELEC 

 

4.2. Mise en place de chantiers à vocation d’insertion sociale et professionnelle 
 

4.3. Projet de zonage d’assainissement – volet Eaux Usées, pour validation et lancement 
d’enquête publique 

 




